
La FNTV réaffirme son engagement !
La sécurité est notre priorité. CÕest pourquoi la FNTVÊ:

rŽaffirme son engagement dans la lutte pour encore plus de sŽcuritŽ routi•re dans et surtout 
autour des autocars de transport scolaire, de ligne rŽguli•re, de tourisme,

propose ˆ tous les acteurs du transport collectif par autocar de travailler ensemble pour 
faire encore plus et encore mieux en mati•re de sŽcuritŽ,

rŽaffirme sa volontŽ dÕagir contre les entreprises qui manqueront gravement aux r•gles de 
sŽcuritŽ et demande instamment aux Pouvoirs publics de vŽrifier le respect des r•gles 
existantes et de faire fonctionner les instances de discipline (CSA par exemple).

La FNTV s’engage à :

Mettre en œuvre de façon volontariste les mesures qui 
sont de sa compétence pour accélérer les progrès en 
matière de sécurité routière, notamment :

 �‡ un plan de sensibilisation des adhérents de la 
FNTV pour les inciter  à engager leur entreprise dans un 
programme de prévention et de lutte pour encore plus 
de sécurité,

 �‡ une communication renforcée auprès des 
adhérents de la FNTV sur les règles sociales et 
réglementaires renforçant directement ou indirectement 
la sécurité.

Intégrer la prévention du risque routier dans tous les 
dossiers professionnels qu’elle aura à initier ou auxquels 
elle sera associée.

Mobiliser son réseau territorial pour multiplier les 
partenariats départementaux et régionaux liés à la  
sécurité.

Accompagner tous les acteurs du transport collectif par 
route dans leurs initiatives  en faveur de la sécurité.

Contribuer activement à la formation des enfants pour 
leur permettre d’acquérir des comportements sécuritaires 
en particulier autour des autocars et aux arrêts.


